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Programme de Formation
SECOURISME ENFANTS

Organisation
Durée : 13 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
La formation est accessible aux agents en fonction dans les administrations communales, les CPAS, les 
zones de police et les organismes régionaux et para-régionaux de la Région de Bruxelles-Capitale, ainsi 
qu'aux membres des cabinets ministériels de la RBC.

Description
INTRODUCTION  
Pour les agents qui, dans le cadre de leur travail, sont régulièrement en contact avec des enfants, l'ERAP 
propose une formation qui leur permettra de porter assistance à un enfant qui a fait un malaise, s'est 
blessé ou est victime d'un accident.
 
CONTENU  
1) Les règles essentielles d'intervention

• Sécurité
• Hygiène
• Bilan de la situation
• Appeler les secours
• Organiser l'arrivée des secours
• Attitude vis-à-vis de l'enfant

 
2) Les convulsions
3) L'approche de la victime inconsciente qui respire
4) Les hémorragies externes et extériorisées
5) Les plaies simples et les plaies graves

• Différencier les deux types de plaies
• Réagir correctement selon le cas
• Apprendre les techniques d'emballage

6) Les brûlures
7) Les autres maux et blessures courants chez les enfants

• Dent cassée
• Fièvre Maux de tête
• Maux de ventre et vomissements
• Electrisation
• Tique
• Doigt écrasé
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Modalités pédagogiques
Au-delà des apports théoriques, les cours sont résolument tournés vers la pratique afin que chaque 
participant(e) puisse acquérir et maîtriser les gestes qui sauvent. Du matériel adapté permet de s'exercer 
dans des conditions proches de la réalité.
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